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Compte-rendu de la séance de conciliation du 20 mars 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de Mme Marie-France Boppe, Mme Clotilde Vulliemin, M. Gaspard Gendreau,              
M. Gabriel Gendreau, Mme Marie-Pierre Gendreau, Mme Hélène Gendreau, M. Gaëtan Gendreau, 

M. Louis-Félix Gendreau, M. Grégoire Gendreau et M. Gonzague Gendreau 

 

 

Classification interne : 19 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : Me Thibaut Blanchard – avocat des opposants, Mme Clotilde Vulliemin, Mme Cécile 
Vulliemin, M. Pierre Boppe. 
 

     ____________________________ 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Parcelles 419 et 1507 

Opposants 

Me Blanchard a rappelé que l’ensemble des griefs vis-à-vis du PACom a été consigné dans sa lettre 
d’opposition datée du 13 février 2025, adressée à la Municipalité de Prangins par courrier 
recommandé. 

Les opposants s’opposent à la mise en place d’un secteur de jardin interdisant la construction de tout 
nouveau bâtiment sur les parcelles 419 et 1507. Ils souhaitent que ces parcelles conservent leurs 
possibilités de construire actuelles.  

Actuellement les deux parcelles sont en zone de faible densité. Le PACom les place en zone d’habitation 
de très faible densité 15 LAT – b « villas-parcs » ; ceci ne pose pas problème car les zones offrent des 
possibilités de construire similaires. Par contre, le PACom ajoute un secteur de jardin aux parcelles 419 
et 1507. Or l’application du régime secteur de jardin implique que ces parcelles deviennent 
inconstructibles. Selon les opposants, la superposition du secteur de jardin à ces parcelles 
constructibles équivaut donc à un dézonage.  

Ces parcelles ont toujours été constructibles, appropriées à la construction et accessibles.  
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Le rapport 47 OAT page 37 indique que la raison de l’application du régime secteur de jardin à ces 
parcelles est l’inscription de la Commune de Prangins à l’Inventaire fédéral des sites construits 
d’importance nationale à protéger en Suisse (ISOS). D’après l’ISOS, les parcelles 419 et 1507 se trouvent 
dans le périmètre environnant (PE) I dont la désignation est : « Parc du château avec jardin à l’anglaise ; 
à l’Est, coteau couvert de prés et de vergers, dégagement essentiel pour la visibilité du château », avec 
une catégorie « a », à savoir, les périmètres environnants « libres de constructions ou [dont les] 
constructions participent à l’état d’origine de l’environnement » et qui sont jugés « indispensables pour 
le site construit ».  

On comprend donc que ces parcelles doivent rester libres de constructions en raison de la protection 
patrimoniale liée au château qui découle de l’ISOS dans le but de préserver un dégagement, une vue 
sur le château et non pas la vue depuis le château. Les opposants relèvent que les parcelles 419 et 1507 
ne sont pas situées dans le dégagement essentiel à l’Est, mais dans un dégagement non qualifié                
d’ « essentiel » à l’Ouest. Les opposants relèvent aussi qu’à l’époque d’établissement de l’ISOS, il n’y 
avait pas la même configuration qu’aujourd’hui. En effet, à l’époque, il y avait peu de constructions. 
Depuis, un quartier entier est construit sur les parcelles adjacentes aux parcelles 419 et 1507 et cela 
change donc la portée et l’appréciation à donner à l’ISOS. En effet, ces deux parcelles sont actuellement 
situées à la limite Ouest du périmètre de l’ISOS et, entre elles et le château, se trouve un nouveau 
quartier composé de huit immeubles. Par conséquent, leur présence n’altère en rien les objectifs de 
l’ISOS. Au niveau de la topographie, il est indéniable que ces parcelles, si elles respectent les règles de 
constructibilité de la zone d’habitation de très faible densité 15 LAT – b « villas-parcs », ne rentrent pas 
en opposition avec les objectifs de l’ISOS. Il n’y a donc aucun sens à rendre ces parcelles inconstructibles 
au motif de protection mentionné dans l’ISOS. Un rideau d’arbres masque la parcelle 419 du château 
et donc, la parcelle ne pose pas de problème d’altération de l’objet inscrit à l’ISOS. De même, pour la 
parcelle 1507, le nouveau quartier avec ses huit immeubles crée une barrière visuelle entre ladite 
parcelle et le château. L’ISOS ne justifiant donc pas de rendre les deux parcelles inconstructibles, la 
mise en place du secteur de jardin devrait être supprimée. Les parcelles devraient donc pouvoir 
bénéficier du régime constructible de la zone d’affectation jaune clair - zone d’habitation de très faible 
densité 15 LAT – b « villas-parcs ».  

Les opposants estiment que la Commune dispose tout de même d’un pouvoir d’appréciation important 
en ce qui concerne les secteurs ISOS, même si le Canton, lors de l’examen préalable, a demandé à ce 
que les secteurs ISOS soient conservés en zone non-constructible. De plus, les opposants estiment que 
la portée juridique de l’ISOS ne permet pas une mise sous cloche des parcelles concernées avec des 
mesures aussi fortes qui les rendent inconstructibles. La portée de l’objectif de protection, comme 
évoqué précédemment est à voir à la baisse car il y a eu des constructions entre le moment de la 
classification des parcelles à l’inventaire ISOS et aujourd’hui. La situation n’est donc plus la même et on 
se retrouve dans une situation où la protection ISOS créerait une « poche » inconstructible qui n’a 
pourtant plus d’incidence sur la protection du patrimoine lié au château. Selon les opposants, la 
position des autorités cantonales qui donnent une portée absolue aux objectifs de protection de l’ISOS 
sur ces deux parcelles est contestée en raison de la situation particulière de ces parcelles, de la 
topographie des lieux et des constructions avoisinantes réalisées malgré l’ISOS. Rendre les parcelles 
419 et 1507 inconstructibles créerait une inégalité de traitement. Les opposants prient donc la 
Municipalité de Prangins de revoir le projet de PACom dans le sens exprimé dans leur opposition. 

Un arrêt récent du Tribunal fédéral concernant la commune de Sursee présente une similitude avec la 
situation litigieuse de notre cas. Il a été précisé que l’objectif de sauvegarde ne peut plus être 
entièrement atteint en raison des constructions érigées depuis l’établissement de l’ISOS.  

 

Représentants communaux 

Pour rappel, la Municipalité a envoyé le dossier du PACom au Canton pour examen préalable en 

décembre 2023. L’avis préalable du Canton est parvenu à la commune en juillet 2024. De manière 
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générale, le Canton a demandé dans le cadre de son avis préalable l’application de mesures de 

protection strictes du patrimoine bâti et paysager dans les périmètres de la fiche ISOS. Dans son 

courrier du 3 octobre 2024 en préparation à la séance post-examen préalable du 10 octobre 2024, la 

Municipalité a défendu son projet que le Canton jugeait non-conforme à l’ISOS. Malgré ces arguments, 

le Canton a maintenu ses exigences, ce qui a conduit la Municipalité à introduire dans le projet de 

PACom un secteur de jardin superposé inconstructible sur toutes les parcelles appartenant aux 

périmètres environnants concernés par la fiche ISOS et à supprimer deux aires de construction dans le 

périmètre central.  

 

Prangins, le 30 juin 2025 
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